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(1) Décret no 2006-302 du 15 mars 2006 pris pour l’application de l’article L. 541-30-1 du code de l’environnement relatif aux installations de stoc-
kage de déchets inertes.

A N N E X E 1

COURRIER TYPE DE RELANCE DES EXPLOITANTS POUR LA TRANSMISSION
DE LA DÉCLARATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES

Le préfet du département de...

Monsieur,

Le décret no 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets prévoit que les
exploitants des installations de stockage ou de traitement de déchets, y compris de déchets inertes, sont tenus de
fournir chaque année à l’administration une déclaration sur la nature, les quantités et l’origine des déchets admis
dans leur installation.

L’arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l’administration des installations de stockage de
déchets inertes (ISDI) fixe les modalités de cette déclaration annuelle pour les installations de stockage de ces
déchets.

Votre installation étant un centre de stockage de déchets inertes, vous deviez m’adresser avant le 1er avril 2007
la déclaration concernant les quantités de déchets inertes reçues en 2006 dans l’installation que vous exploitez. A
ce jour, et sauf erreur de ma part, une telle déclaration ne m’est pas parvenue.

Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir compléter et me retourner au plus vite (sous le présent
timbre/sous le timbre de la DDE) la déclaration selon le format de l’annexe jointe, et en transmettre copie au
maire de la commune d’implantation.

Je vous rappelle par ailleurs que la réglementation (1) soumet à autorisation administrative l’exploitation d’une
installation de stockage de déchets inertes. Les personnes qui exploitaient une ISDI au 15 mars 2006 doivent
déposer avant le 1er juillet 2007 un dossier de demande d’autorisation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.
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A N N E X E 2

DÉCLARATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES
(Arrêté du 7 novembre 2005)
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